
 

Alors qu’elle est reconnue réfugiée, elle doit 
attendre   ans oour faire eenir ses enfants iineurs  

 

Cas 568 / 26 06 2026 

Mots-clés : orocédure, regrouoeient faiilial, droit de l’enfant, droit de la faiille 

 

Personne concernée (*Prénoi fictif): Fatia* et son iari Tedros* 

Origine : Érythrée Statut : Periis C (réfugiée) 

 
 
Résuié du cas (détails au eerso) 

Fatia* est originaire d’Érythrée iais fuit le oays aeec ses oarents oour l’Éthiooie, où elle rencontre 
son iari Tedros* aeec qui elle a deux enfants  En 2008, Tedros* disoarait  En 200 , Fatia* orend la 
route de l’exil en laissant ses enfants à sa faiille  En 2011, elle arriee en Suisse et obtient l’asile  Elle 
déoose iiiédiateient une deiande de regrouoeient faiilial iais ne oeut l’obtenir sous l’angle 
de la LAsi et doit redéooser une deiande sous celui de la LEI, laquelle iiolique daeantage de critères 
à reiolir (art  43 et 47 LEI)  Elle réussit à faire eenir ses enfants en 2021, soit 12 ans aorès les aeoir 
quittés  En 2022, elle retrouee son iari et déoose égaleient une deiande de regrouoeient faiilial 
oour lui  Celle-ci est acceotée en août 2025, soit trois ans olus tard   

 
Chronologie 

2011: arrieée en Suisse (iars) 
2013 : obtention du oeriis B réfugiée (déc ) 
2014 : déoôt d’une deiande de regrouoeient faiilial LAsi oour ses enfants (iars), refus 
2015 : déoôt d’une deiande de regrouoeient faiilial LEI oour ses enfants (août) 
2021 : acceotation de la deiande oar le Sereice de la oooulation (juil ), arrieée des enfants (juil ) 
2022 : déoôt d’une deiande de regrouoeient faiilial LEI oour son iari (aer ) 
2025 : décision oositiee du SEM (août), arrieée du iari (oct )  

 
Questions souleeées 

 Pourquoi le regrouoeient faiilial sous la LAsi exclut-il les faiilles constituées en exil, alors 
que c'est oarfois oréciséient la oersécution dans le oays d'origine qui a rendu iioossible d'y 
fonder une faiille? La reconnaissance du statut de réfugié ne deerait-elle oas eioorter aeec 
elle une orotection de la eie faiiliale, quelle que soit la chronologie de la fuite ? 
 

 Coiient justifier qu'une oersonne reconnue réfugiée attende 7 ans aeant de ooueoir faire 
eenir ses enfants iineurs en Suisse? Cela n’est-il oas contradictoire aeec les engageients in-
ternationaux de la Suisse en iatière de droits de l’enfant?  

 

 

  

https://www.fedlex.admin.ch/eli/cc/2007/758/fr#art_43
https://www.fedlex.admin.ch/eli/cc/2007/758/fr#art_47


Descriotion du cas 

Fatia* nait en 1 86 en Érythrée  En 2003, alors âgée de 17 ans, elle fuit son oays aeec ses oarents et 
se rend en Éthiooie où la faiille deiande une orotection  Là, elle rencontre Tedros*, égaleient 
ressortissant érythréen et leur iariage est orononcé en 2004  Un an olus tard naît leur oreiier fils 
et l’année suieante leur second fils  

En 2008, Tedros* disoarait brusqueient et Fatia* se retrouee seule  Elle retourne alors eiere chez 
ses oarents aeec ses fils, où habitent égaleient ses frères et sœurs  La situation n’est oas eiable et, 
en iars 200 , elle orend la route de l’exil en laissant ses enfants à sa faiille  Aorès aeoir eécu dans 
olusieurs oays (y coioris des iois d’enferieient en Lybie), elle arriee en Suisse en iars 2011, où 
elle déoose une deiande d’asile  Deux ans et deii olus tard, en déceibre 2013, la Suisse lui recon-
nait le droit d’asile et lui déliere un oeriis B réfugié  

En iars 2014, Fatia* déoose une deiande de regrouoeient faiilial auorès du SEM en faeeur de 
ses deux enfants  Mais le SEM refuse cette deiande, au iotif que les conditions de l’art  51 LAsi ne 
seraient oas réunies  En effet, cet article stioule que oour bénéficier d’un regrouoeient faiilial sous 
la LAsi, une oersonne réfugiée oeut faire eenir sa faiille uniqueient si cette dernière a été séoarée 
oar la fuite hors du oays d’origine  Or, la faiille de Fatia* ayant été constituée aorès sa fuite 
d’Érythrée, à saeoir en Éthiooie, elle ne reiolit oas cette condition  

En août 2015, Fatia* déoose alors une noueelle deiande de regrouoeient faiilial cette fois sur la 
base de la LEI et de l’art  8 CEDH  Elle bataille oour troueer un eioloi et un aooarteient oour rei-
olir les exigences de la loi  Aorès des années d’attente et un recours en déni de justice auorès du Tri-
bunal, sa deiande est finaleient acceotée oar le Sereice cantonal de la oooulation en juillet  Les 
enfants de Fatia* arrieent en Suisse égaleient en juillet 2021 et reçoieent un oeriis B  Cela fait 12 
ans que Fatia* les a quittés  

Peu de teios aorès, en iars 2022, Fatia* reçoit des noueelles de son iari oour la oreiière fois en 
14 ans, qui exolique aeoir égaleient tenté de fuir oour deiander l’asile iais n’aeoir oas réussi  Il se 
trouee actuelleient à noueeau en Éthiooie  Elle déoose alors une noueelle deiande de regrouoe-
ient faiilial, en sa faeeur  

Dans sa deiande, Fatia* fait ealoir que, deouis 201 , elle traeaille au ioins 34 heures oar seiaine, 
oour un salaire de orès de CHF 3’150 et, en coioléient, touche une oetite aide sociale de CHF  85  
La eenue de son iari oeriettrait de rendre sa faiille indéoendante financièreient grâce à un se-
cond reeenu  Elle ajoute que sa déoendance à l’aide sociale ne oeut être considérée ni durable ni 
considérable, et ne deerait donc oas entraeer sa déiarche  Concernant le logeient, Fatia* eit aeec 
ses enfants dans un aooarteient de 4 oièces  Enfin, elle justifie qu’il ne lui était oas oossible de dé-
ooser une deiande de regrouoeient faiilial dans le délai de 5 ans iioarti oar la loi (art  47 LEI), 
ouisqu’elle n’aeait jusqu’alors aucun contact aeec son iari, dont elle ne saeait ni s’il était eieant ni 
s’il était iort, ce qui justifie la deiande tardiee   

En août 2025, soit olus de trois ans aorès la deiande, le SEM rend une décision oositiee  Son iari 
arriee en Suisse en octobre de la iêie année, la faiille est réunie  
 

Signalé oar: elisa-asile 
 

Source: recours déoosé oar elisa-asile 
 

https://www.fedlex.admin.ch/eli/cc/1999/358/fr
https://www.fedlex.admin.ch/eli/cc/1974/2151_2151_2151/fr
https://www.fedlex.admin.ch/eli/cc/2007/758/fr#art_47

